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6 Associations 
 
Les femmes s’associent souvent au moyen de groupes professionnels au 
d’autres domaines d’intérêt. Dans de nombreux pays, nous trouvons des 
associations de femmes d’entreprise, de femmes juristes ou de femmes 
économistes. 

 
Cap Vert 
 
Associação de Mulheres Juristas 
Morabi – Associação de Apoio à Auto-Promoção da Mulher 
Organização das Mulheres de Cabo Verde – OMCV 
Rede de Mulheres Economistas  
Rede Mulheres Parlamentares 



Rede de Mulheres Cabo-verdianas Ministras e Parlamentares 
 
Mozambique 
  
Dans l’article publié en 2004 dans “Otras Voces”, numéro 6, Isabel Casimiro fait 
référence à plusieurs organisations de femmes du Mozambique, fondées à 
partir de la fin des années 80: 

“Les premières organisations de femmes de type volontaire, externes aux 
réseaux domestiques ou familiaux (bien qu’il existe des relations entre les unes 
et les autres), qui ont surgi à partir de la fin des années 80, sont :  
- AMODEFA (Association du Mozambique pour la Défense de la Famille  
– Associação Moçambicana para a Defesa da Família), 1989;  
- ACTIVA (Association de Femmes d’Entreprises et de Direction  
– Associação das Mulheres Empresárias e Executivas), 1990; AMRU 
(Association Rural de Femmes  
– Associação da Mulher Rural), 1991; ADOCA (Association des Femmes au 
Foyer  
– Associação das Donas de Casa), 1992; MULEIDE (Femme, Droit et 
Développement  
– Mulher, Lei e Desenvolvimento), 1991; et Fórum Mulher 
 – Coordenação para Mulher no Desenvolvimento (Forum Femme  
– Coordination pou la Femme dans le Développement), 1993”. 
 
Nous pouvons aussi signaler la Fondation pour le Développement de la 
Communauté  (Fundação para o Desenvolvimento da Comunidade), (1994), le 
Cabinet de Femmes Parlementaires (Gabinete da Mulher Parlamentar), Femme 
Droit et Développement (Mulher, Lei e Desenvolvimento MULEIDE), et le 
Réseau de Femmes Ministres et Parlementaires (Rede de Mulheres Ministras e 
Parlamentares) et l’Association de Femmes Juristes (la Associação de 
Mulheres de Carreira Jurídica). 
 
 
Sénégal 
 
Association de Femmes Juristes 
 
Association Sénégalaise pour le Bien-être de la Famille (ASBEF) 
 
Comité de Lutte Contre la Violence Contre les Femmes (CLVF) 
 
TOSTAN avec un rôle important dans la lutte contre l’excision féminine. 
 



Renaissance Africaine – Association des Femmes d’Afriques Occidentales, 
avec des cellules dans tous les pays d’Afrique Occidentale, à l’exception de la 
Guinée Bissau. 
 
WiLDAF/FeDDAF réseau panafricain de promotion de dirigeantes femmes 
comme partie intégrantes du développement, crée en 1990. Il intègre 500 
organisations dispersées dans 27 pays. Le Secrétariat qui assure la 
coordination au niveau régional est situé à Harare, au Zimbabwe. En Afrique 
Occidentale, Orientale et Australe, il existe des coordinateurs sous-régionaux. 
 


